
 flash !

Lettre "flash" aux membres de la FAFA du 26 mai 2018

Le RGPD confère de nouveaux droits aux citoyens européens :

- le droit à une meilleure information sur l’usage de vos données
- Le droit d'accès aux données
- Le droit de s'opposer à la récolte des données
- Le droit de corriger des données
- Le droit à l'oubli
- Le droit de faire corriger ou supprimer ses données si elles comportent des
erreurs ou risquent de porter préjudice à la personne
- Le droit de regard en cas de décisions automatisées
- Le droit à la portabilité des données
- Le droit d'information en cas de mise en péril ou d'atteinte aux données

La FAFA pour l’Europe utilise votre adresse de messagerie uniquement pour vous
informer, ainsi que vous transmettre des informations de nos partenaires.

Les données recueillies dans les bulletins d’adhésion, questionnaires informatiques
ne sont utilisés que dans le cadre du fonctionnement classique de notre Fédération.

La FAFA pour l'Europe n'utilise pas les données de ses membres et sympathisants
pour les transférer à des tiers.

Si toutefois vous ne souhaitez plus recevoir nos informations, vous pouvez vous
désinscrire en envoyant un mail à centrale.fafa@gmail.com

Protection de vos données  

Entrée en vigueur de la RGPD
Le Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD) est entré en
vigueur le 25 mai 2018.

Il vient compléter une des législations les plus protectrices au monde en
matière de données personnelles.


